
Réunion de l’équipe pastorale de l’Espace Missionnaire Tardenois-Vesle du 21 Février 2024 

Présents : Pères Mickaël, Claude et Etienne. Patrick, Francis, Michel et Marie-Line.  Excusée : Valérie 

Temps de prière proposé par le père Mickaël  
Nous reprenons l’ordre du jour envoyé par le père Mickaël  

1) (Hors ODJ) La lettre envoyée par Mgr l’Archevêque concernant la procédure « Stopabus » 
Nous notons une procédure précise à observer dans chaque Espace Missionnaire : 
- Avant la fin Mars, donner au père Mickaël une liste (avec coordonnées complètes) des catéchistes, 
animateurs d’aumônerie, ou toute personne ayant un rapport avec des enfants ou des ados, pour 
chaque paroisse. 
- Il transmettra cette liste à Sylvie Lahotte (responsable diocésaine pour la pastorale des 12-18 ans)  
-  Sylvie Lahotte enverra un mail à toutes ces personnes pour qu’elle s’inscrivent à une formation en 
ligne d’une durée d’environ 1h30, à l’issue de laquelle elles obtiendront une attestation. 
- Elles seront ensuite invitées à participer à une séance de formation en présentiel (la 1e ayant lieu le 
28 Mai à Rethel) autour du livret « Stopabus, protéger l’enfance » adapté à notre diocèse, édité par 
la conférence des évêques et adhérer à la charte de bientraitance de la protection des mineurs. 
- Par ailleurs, toutes ces personnes devront faire une demande de casier judiciaire. 
- Puis elles seront inscrites chaque année, dans le registre de l’espace missionnaire. 
En même temps sera créé un binôme issu d’un CLA et sans lien avec des mineurs (homme/femme si 
possible) responsable de ce dispositif sur notre espace missionnaire, qui sera chargé de vérifier les 
casiers judiciaires et les attestations aux formations. 
Cette procédure sera à refaire chaque année, et clôturée avant la fête de la St Remi. 
 
 2) Point sur le Carême 
- Les paroisses Tardenois-Urbain II ont proposé sur le temps du carême et celui du temps pascal, des 
conférences autour de la lettre pastorale de Mgr l’archevêque avec différents intervenants. Ainsi que 
2 journées conviviales   
- Les paroisses Mont Saint Lié et Entre Vesle et Ardre se sont unies pour proposer une soirée 
« soupe » autour de la lettre du Pape François « Laudate Deum » le 13 Mars à 18H00 à Vrigny. Vidéo 
et débat sur la surconsommation. Jeu sur le même thème pour les enfants. Puis une célébration 
pénitentielle sera proposée le 20 Mars à 18H30 à Villedommange avec un témoignage de nos trois 
prêtres suite à leur retraite à Ars sur le sacrement du pardon. 
- La paroisse de l’Ardre propose aux paroissiens de se retrouver pour vivre des moments conviviaux 
par petits groupes, tout en échangeant autour de la lettre pastorale de l’archevêque. 
Pour le Sacrement de réconciliation, les prêtres se tiendront disponibles chaque dimanche de carême 
dès 10H, avant la messe à Fismes. 

Parmi toutes ces propositions, la dimension du Partage n’est pas abordée. Nous demanderons aux 
paroisses de mettre l’accent sur la collecte du 5e dimanche de Carême du CCFD avec la distribution 
des enveloppes bien en amont. Patrick se chargera d’aller les chercher à l’antenne de Reims 

3) 2024, année de la prière  
Elle a été demandée par le Pape François en prémices de l’année jubilaire 2025 : « Je vous demande 
d’intensifier votre prière pour vivre le temps de grâce de l’Année sainte 2025 », a exhorté le pape 
François lors de l’Angelus du dimanche 21 janvier 2024. Pour approfondir « la redécouverte de la 
grande valeur et de l’absolue nécessité de la prière » 
- Chaque paroisse pourra instaurer plusieurs temps de prière dans l’année à un rythme plus ou moins 
rapproché. Nous proposons d’ouvrir les églises dans les villages pour pouvoir s’y recueillir plus 



facilement. Nous préconisons des temps de prière en groupe mais cela peut être aussi 
individuellement, le principal étant que chacun prenne bien conscience de l’importance et de 
l’efficacité de la prière, surtout à l’époque actuelle.  
Nous proposons plusieurs pistes en utilisant ce qui se fait déjà : 
- Un chapelet hebdomadaire ou mensuel, pour la paix, à plusieurs, à l’église ou chez une personne. 
- Prière lors du pèlerinage à Paris à la chapelle de la médaille miraculeuse 
- Participer aux messes en semaine proposées dans le calendrier des messes : La prochaine étant la St 
Joseph à Hourges le 19 Mars. Ou le 1e Mai (ou un autre jour), l’occasion de prier le saint patron des 
travailleurs pour les personnes en recherche de travail (jeunes ou plus âgés) en nommant leur 
prénom. 
- Participer à la messe pour les malades (nommés) à Vrigny tous les jeudis à 18H00, suivie de 
l’adoration 
 - Organiser à plusieurs Mamans la prière des mères.  
- Intégrer une équipe de Rosaire, il y en a dans plusieurs villages de notre espace. 
- Se rendre dans un monastère pour prier avec les sœurs, lors d’un office. 
Toutes les idées seront bonnes. 
Un flyer va paraître pour regrouper toutes les initiatives qui existes déjà. 
L’équipe pastorale proposera une conférence sur la prière. 

4) Les missions dans les paroisses 
Pas de retour pour l’instant. Les CLA ont-ils été bien informés de leur rôle à ce niveau ? 

5) Echos du Conseil Diocésain de Pastorale 
Michel a été appelé à en faire partie, ainsi que Benoît Zéringer. La 1e rencontre a eu lieu le 10 février 
à Taissy pour tout le diocèse. Autour du thème : Quels acteurs pour la mission dans les 10 ans qui 
viennent ? 4 personnes ont été élues pour le bureau (2 hommes et 2 femmes). Le but de ce conseil 
étant de préparer les divers évènements diocésains (pèlerinages du lundi de Pentecôte, St Remi …), 
rechercher les dons des personnes et leur proposer des choses à faire en conséquence.  
Aucun chantier n’est prévu pour l’instant (à part les grands événements cités plus haut) 

6) Le Chez Nous de l’EMTV 
Un prochain numéro devrait sortir dans les mois qui viennent, mais les paroisses ont des problèmes 
de distribution en boites aux lettres. Nous décidons cependant de continuer sa diffusion dans les 
mêmes quantités. L’équipe de communication doit se réunir pour en définir le prochain contenu. 

7) Le point sur le pèlerinage à Paris  
Une quarantaine de participants sont inscrits. Un car de grande capacité pourra être demandé si 
besoin. 

8) Un car pour le pèlerinage diocésain à Bairon le lundi de Pentecôte doit être réservé dans chaque 
espace missionnaire. Agnès Boireau prend en charge les inscriptions. Nous ferons appel à la même 
compagnie que le voyage à Paris. Francis se charge de réaliser une fiche d’inscription ainsi qu’un flyer 
d’infos. 

9) Questions diverses : 
- Nous demanderons à Sr Marie-Rose si elle accepte que Sr Edwige intègre l’équipe pastorale en 
remplacement de Sr Geneviève. Une sœur du Burkina devrait arriver prochainement.  
- Un QR Code via WhatsApp a été créé pour la paroisse de l’Ardre en vue de recevoir toutes les infos 
de la paroisse. 
                                 La prochaine réunion de l’équipe pastorale aura lieu le  
                                    mercredi 20 Mars 2024 à 14H30 à Ville en Tardenois 


